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Une rentrée chargée...
et offensive

Force est de constater que depuis 
plusieurs mois l’actualité est 

semée de mauvaises nouvelles : 
retraite, assurance chômage, né-
gociation sur le statut de l’enca-
drement… rien ne va plus !
Si l’on y ajoute des stratégies d’entreprises principalement 
axées sur le reversement de dividendes exorbitants aux ac-
tionnaires – faisant ainsi fi de l’avenir industriel, économique 
et social de la France – il n’est pas étonnant que les salariés, 
déjà interrogatifs sur les conséquences des mutations du 
travail, soient fortement déboussolés et en perte de repères 
collectifs.
Ingénieurs et Cadres ont toujours été considérés comme un 
« laboratoire » des transformations du travail… pour mieux 
les généraliser ensuite à l’ensemble des salariés. 
Les réformes en cours n’échappent pas à cette logique avec 
comme perspectives : suppressions d’emplois, baisse des 
garanties collectives, disparition de savoir-faire…
Les salarié.e.s continueront-ils.elles à accepter d’être les va-
riables d’ajustement des choix financiers gouvernementaux 
et patronaux ?
Accepteront-ils.elles de subir les décisions de négociations 
en coulisses de la Commission Européenne quant à l’avenir 
d’EDF (projet Hercule) ?
L’abandon d’Astrid par le CEA répond-il à une transition 
énergétique respectueuse de l’environnement ? 
Pour la FNME et son Ufict, des projets alternatifs, crédibles, 
répondant aux exigences de la Nation et aux besoins des 
populations sont possibles. A nous de les déployer auprès 
des salarié.e.s pour les faire connaître, les faire évoluer avec 
l’intelligence collective que, tous ensemble, nous formons.

Laurence Hoeffling 
Coordonnatrice des instances Ufict CGT Mines Énergie 
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Comment et pourquoi passer du statut d’adhérent CGT à celui de militant, 

candidat sur une liste CSE ?

portrait d’uN caNdidat

    Elections

Embauché dans les IEG en 1992 (GF 3, NR 
30) et à la centrale nucléaire de Nogent 
sur Seine depuis 1996, Philippe Henryon, 
51 ans, a franchi toutes les étapes menant 
du statut d’exécution à celui de cadre. 
Et aujourd’hui, c’est le cap de l’engage-
ment en tant que tête de liste CGT aux 
élections professionnelles qu’il franchit, 

après mûre réfl exion, lui, le détenteur d’une carte CGT 
depuis son premier boulot dans une entreprise privée du 
secteur de la métallurgie, au début des années quatre-
vingt-dix.
Philippe Henryon, en militant chevronné et dévoué, a 
déjà prêté son nom à maintes reprises comme suppléant, 
ou pour fi nir de boucler une liste, davantage pour aider à 
sa constitution que pour être élu et jouer un rôle syndical. 
Mais aujourd’hui la donne a changé : « Je veux défendre 
l’entreprise dans laquelle je travaille. Je veux vraiment lui 
rendre ce qu’elle m’a donné en m’off rant la possibilité d’évoluer 
du GF 3 au GF 13 ». De responsabilités managériales (Phi-
lippe est actuellement chef d’exploitation délégué), à la 
prise de responsabilités syndicales, pour ce futur candi-
dat CSE, il existe une continuité naturelle. 

Dans le nucléaire, une situation incertaine
Sur les 800 agents que compte le CNPE, 250 sont cadres 
et seul.e.s 23 d’entre eux.elles ont voté CGT aux élections 
de 2016, soit un score de 11,4 % dans cett e catégorie de 

personnel, loin derrière la CFDT (58,9 %) et la CFE-CGC 
(29,7 %). Autant dire que notre impétrant va devoir faire 
preuve de conviction et d’ambition pour pousser ses 
collègues à lorgner du côté de la CGT. Une situation 
que Philippe qualifi e aujourd’hui de « motivante ». « Je 
pars d’une feuille blanche à double titre. D’une part, il me 
faut défendre les salarié.e.s, et parmi eux les jeunes cadres qui 
ignorent le contenu du statut et qui sont bloqués dix ans sur le 
CNPE ; d’autre part, partir à la conquête de ce nouveau public 
signifi e développer une section Ufi ct ». 
Les jeunes cadres constituent une préoccupation cen-
trale pour ce militant CGT. « Il faut bien dire qu’ils sont 
corvéables à merci sur la centrale et très peu acteurs.rices de 
leur carrière. Depuis le début de l’année 2019, trois d’entre eux, 
embauchés il y a peu, ont démissionné. Soit c’est l’entreprise 
qui ne leur convient pas, soit ce sont les conditions de travail. 
En tout cas, il s’agit d’une situation nouvelle. Dans l’organisa-
tion pyramidale d’une centrale, ils.elles n’ont aucune autono-
mie, ce que certains vivent mal. Et puis l’avenir incertain de 
la fi lière et le projet Hercule de découpage de l’entreprise ne 
rassurent pas… ».
Face à l’accumulation de diffi  cultés le syndicat demeure 
un pilier de réfl exion et d’aide pour les salarié.e.s.
Légitime dans sa fonction et reconnu par ses pairs, 
Philippe est un candidat dont la crédibilité ne peut que 
renforcer le syndicalisme cadre CGT dans l’entreprise 
EDF. o

« Je veux défendre l’en-
treprise et les jeunes 
cadres corvéables à 
merci sur la centrale » 

Philippe Henryon
Embauché dans les IEG en 1992,

actuellement chef d’exploitation délégué
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Les lois Macron ont considérablement modifié et complexifié le champ de la négo-

ciation qui a accompagné la mise en place des futurs Comités Sociaux et 

Economiques : sur les représentants de proximité, sur les CHSCT… sur l’ensemble 

du périmètre des Mines et de l’Énergie que couvre notre Ufict et notre Fédération 

FNME CGT.

NégociatioNs - coNsultatioNs 
« avaNcées » et déboires

Comme nous l’avons 
déjà écrit, le CSE fu-
sionnera l’ensemble 
des instances repré-
sentatives du per-
sonnel (IRP) : comité 
d’établissement (CE), 

délégués du personnel (DP) et comité 
d’hygiène de sécurité et des condi-
tions de travail (CHSCT).
Les négociations CSE ont donc été 
un enjeu majeur aussi bien pour les 
syndicats que pour les salariés qu’ils 
représentent.

Négocier pour maintenir la 
proximité syndicale et les 
moyens associés
La négociation a comporté plusieurs 
volets avec plusieurs types d’accords 
à négocier : le protocole d’accord 
préélectoral (PAP), l’accord collectif 
portant sur la mise en place du CSE 
(notamment le découpage de l’en-
treprise en établissements distincts) 
et l’accord collectif portant sur le 
fonctionnement du CSE. A cela s’est 
ajoutée la négociation sur le droit 
syndical et parfois d’autres accords 
comme celui sur les TIC (ex NTIC).
La CGT s’est assignée des objectifs 
pour peser de manière offensive sur 

la mise en place des CSE : gagner le 
maintien de la proximité syndicale 
avec la mise en place de représen-
tants du personnel de proximité, 
une véritable prise en compte des 
questions d’hygiène, de sécurité et 
de conditions de travail, des droits 
syndicaux confortés... 
La FNME-CGT est donc rentrée en 
négociation, par entreprise, avec 
comme chefs de file les DSC (Délé-
gués Syndicaux Centraux), pilotes 
des groupes de négociateurs des 
entreprises concernées. Elle a aussi 
mis en place un groupe de travail 
fédéral coordonnant l’ensemble des 
remontées des négociations.
Toutes les négociations ne sont pas 
terminées mais la plus grande partie 
de celles-ci ont d’ores et déjà été 
soumises à la consultation et nous 
pouvons donc faire un premier re-
tour d’expérience.
Bien que nos règles soient claires en 
matière de consultation, force est de 
constater que nous avons toujours 
des problèmes pour mettre en œuvre 
nos décisions : manque de temps, de 
moyens, désaccord sur les décisions, 
périmètre de consultation différent 
en fonction des syndicats… Donc 

même si notre Vie Syndicale est 
parfois « fluctuante » en fonction du 
territoire, cela n’empêche pas nos 
syndicats de s’organiser, qu’ils soient 
territoriaux, multi-professionnels ou 
spécifiques et il nous a paru impor-
tant de rappeler ici nos règles en la 
matière (voir encadré).

‘’Avancées’’ et déboires…
A fin août, avec ou sans signature 
de la FNME-CGT, la quasi-totalité 
des accords négociés sont viables et 
applicables. Là où les signatures de 
l’accord proposé ne permettent pas 
d’atteindre la majorité, c’est le retour 
pur et dur… à une décision unilaté-
rale (DUE) de l’employeur pouvant 
revenir au droit commun, c’est-à-dire 
au socle bas de la loi ! 
L’exemple de RTE est intéressant à 
cet égard, car il marque la difficulté 
de mise en œuvre de nos décisions 
de congrès. A RTE, la négociation 
globale a été présentée sous forme 
d’un package avec plusieurs accords :
u Sur l’accord découpage CSE : 
la Direction a en effet mis en place 
la verticalisation, avec 4 entités 
distinctes. Cette proposition étant 
contraire aux postures et orientations 
du congrès de la FNME, le Collectif 

 Vie Syndicale
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CGT RTE a décidé de ne pas consul-
ter et de ne pas signer.
u L’accord TIC (ex NTIC) soumis 
à signature n’ayant aucune incidence 
sur le personnel, le Collectif a décidé, 
là aussi, de ne pas consulter.
u Par contre, la consultation a été 
lancée pour l’accord définissant les 
moyens associés aux CSE, les mailles 
de CSSCT et les représentants de 
proximité.
Les syndicats consultés ont suivi 
l’avis du Collectif RTE : la CGT n’a 
pas signé. Les autres organisations 
syndicales ayant, elles, signé l’accord, 
celui-ci est valable. 
Autre cas celui de la CNR : la CGT et 
la CFE-CGC n’ayant pas signé l’ac-
cord, deux solutions étaient possibles 
: soit la direction ouvrait de nou-
velles négociations, ce que la CGT a 
demandé, soit elle passait en force 
au travers d’une décision unilatérale 
de l’employeur (DUE) et appliquait 
les mesures minimales du code du 
travail.
La direction a tranché : c’est une DUE 
minimaliste qui a été actée !
Cela signifie concrètement qu’il 
n’y aura pas de représentants de 
proximité, c’est-à-dire une baisse 
importante du nombre d’élus et du 
nombre d’heures syndicales supplé-
mentaires !

Début d’analyse…
Tout cela doit donc nous interroger 

sur notre façon de négocier et sur 
notre entrée en matière.
Nos objectifs revendicatifs ne 
doivent-ils pas être 
construits avec les syn-
diqués, pour les inciter 
à s’interroger sur les 
enjeux posés dans les 
négociations ? Ne faut-il 
pas s’appuyer en amont 
des négociations sur les 
salariés pour connaitre 
leurs attentes ?
L’enjeu est donc bien de 
construire le rapport de 
force nécessaire pour 
peser sur le contenu 
des négociations, sinon 
nous devrons à chaque 
fois nous contenter de la 
politique du moins pire.
Autre élément d’ana-
lyse à mettre en avant : les accords 
favorisent d’une manière générale les 
petits syndicats, puisqu’ils leurs per-
mettent d’être représentés partout. 
A nous d’obtenir au moins 10% des 
voix pour être représentatifs. Cela 
doit nous faire regarder la représen-
tativité différemment. 
Nous devons nous interroger sur 
la place des autres organisations : 
quelle prise en compte de l’accord ? 
Quelles conséquences sur leur signa-
ture ou pas ? La plateforme interfédé-
ral signé en amont des négociations. 
A-t-il aidé à l’entrée en négociations 

? A-t-il permis dans certaines entre-
prises de maintenir la pression ?

Et le management dans tout 
ça ? 
L’Ufict observe depuis plusieurs an-
nées maintenant la crise du travail, la 
montée des risques psychosociaux, le 
mal-être des managers de proximité. 
C’est d’ailleurs tout l’objet de la cam-
pagne Ufict « managers de proximité 
». A nous de les convaincre qu’ils ont 
leur mot à dire et qu’ils le peuvent 
avec la CGT. o

A RTE et CNR c’est une déci-
sion unilatérale de l’employeur 

minimaliste qui a été actée !

Le Conseil Général du 9 janvier 2019 a acté plu-
sieurs décisions.
A la fin de la période de négociation, la règle est 
que le périmètre de consultation soit défini par 
les syndicats ou/et les syndiqués concernés par 
le sujet, les revendications ou l’accord soumis à 
signature.

Ce sont aussi les règles de nos orientations de 
congrès.
C’est la démocratie participative qui est en jeu 
et la place de nos syndiqués – acteurs de leur 
organisation – qui devient cruciale pour la vie de 
nos organisations.

Nos règles FNMe eN Matière 
de coNsultatioN 
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Alors que nous sommes 

dans l’ère de la commu-

nication, un constat 

s’impose : nos publica-

tions sont de moins en 

moins lues ! Nous nous 

devions de réagir…

des Nouveautés 
daNs la coM’ uFict

    Communication

Dans la bataille idéologique imposée par les 
médias, qui rythme les sujets du moment et 
infl uence nos modes de pensée, il y a urgence 
à agir si nous voulons faire connaitre nos 
propositions syndicales alternatives…  

En amont du congrès, les diff usions publiées par l’Ufi ct 
ont fait l’objet de nombreuses discussions. Beaucoup de 
syndicats ont émis le souhait de recevoir des tracts et 
informations plus régulièrement, mais aussi des informa-
tions plus concises, plus adaptées aux canaux de com-
munications modernes, plus en lien avec les réalités que 
vivent les syndiqués et salariés au quotidien.
Pour mieux répondre à ces diff érentes att entes (de syndi-
cats et de syndiqués), l’Ufi ct fait donc évoluer sa commu-
nication aussi bien interne qu’externe.

u Le journal Ufi ct, l’encart Options, reste d’actualité 
au travers de ses diff érents articles et continuera à abor-
der des sujets de fond avec ses dossiers. Une réfl exion sur 
sa périodicité est en cours : il pourrait devenir un bimen-
suel.
u Le Facebook Ufi ct est relancé avec des informations 
qui seront plus régulières, tout comme le site internet 
Ufi ct.
Le Conseil National de mai, à Dives sur Mer, a aussi sou-

haité développer les expressions de l’Ufi ct. Des militants 
motivés, d’entreprises et d’univers diff érents, ont décidé 
de relever le défi  de la communication. Ils ont constitué 
un « groupe ressource communication » et réfl échiront à 
proposer des écrits en prise avec leur réalité profession-
nelle et leur travail. 

Pour répondre à toutes ces att entes, deux nouveaux sup-
ports de communication voient le jour pour cett e rentrée :
u ACTU CADRES : lett re électronique à destination 
des ingénieurs, cadres, et chercheurs. Elle sera constituée 
de brèves interpelant sur le contenu du travail et ses évo-
lutions. Elle paraitra environ une fois tous les deux mois, 
en fonction de l’actualité et des sujets stratégiques.
u WATTS’UP : une nouvelle lett re électronique, men-
suelle, à l’att ention des syndicats, sections, militants. Elle 
fera le point de toutes les parutions du mois écoulé, un 
rappel sur les campagnes en cours et mett ra en exergue 
quelques brèves.  
L’objectif de toutes ces évolutions est de susciter l’envie 
de lire et de s’informer, pour débatt re, agir, et aider 
à construire des alternatives au chemin qui nous est 
imposé. 
Nous espérons que toutes ces nouveautés répondront 
ainsi mieux à vos att entes… o
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informations plus régulièrement, mais aussi des informa-
tions plus concises, plus adaptées aux canaux de com-
munications modernes, plus en lien avec les réalités que 
vivent les syndiqués et salariés au quotidien.
Pour mieux répondre à ces diff érentes att entes (de syndi-
cats et de syndiqués), l’Ufi ct fait donc évoluer sa commu-
nication aussi bien interne qu’externe.

u Le journal Ufi ct, l’encart Options, reste d’actualité 
au travers de ses diff érents articles et continuera à abor-
der des sujets de fond avec ses dossiers. Une réfl exion sur 
sa périodicité est en cours : il pourrait devenir un bimen-
suel.
u Le Facebook Ufi ct est relancé avec des informations 
qui seront plus régulières, tout comme le site internet 
Ufi ct.
Le Conseil National de mai, à Dives sur Mer, a aussi sou-

haité développer les expressions de l’Ufi ct. Des militants 
motivés, d’entreprises et d’univers diff érents, ont décidé 
de relever le défi  de la communication. Ils ont constitué 
un « groupe ressource communication » et réfl échiront à 
proposer des écrits en prise avec leur réalité profession-
nelle et leur travail. 

Pour répondre à toutes ces att entes, deux nouveaux sup-
ports de communication voient le jour pour cett e rentrée :
u ACTU CADRES : lett re électronique à destination 
des ingénieurs, cadres, et chercheurs. Elle sera constituée 
de brèves interpelant sur le contenu du travail et ses évo-
lutions. Elle paraitra environ une fois tous les deux mois, 
en fonction de l’actualité et des sujets stratégiques.
u WATTS’UP : une nouvelle lett re électronique, men-
suelle, à l’att ention des syndicats, sections, militants. Elle 
fera le point de toutes les parutions du mois écoulé, un 
rappel sur les campagnes en cours et mett ra en exergue 
quelques brèves.  
L’objectif de toutes ces évolutions est de susciter l’envie 
de lire et de s’informer, pour débatt re, agir, et aider 
à construire des alternatives au chemin qui nous est 
imposé. 
Nous espérons que toutes ces nouveautés répondront 
ainsi mieux à vos att entes… o

les dossiers d’options
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Hercule : 
ou coMMeNt 
Faire eNcore 
plus d’argeNt 
sur le dos 
d’edF

Depuis le passage en SA en 2004, 

l’état a perçu plus de 22 Md € de divi-

dendes d’EDF. Le locataire de l’Elysée 

aurait pu s’interroger sur une plus 

juste répartition de ces richesses 

créées et récompenser le travail des salariés, mais NON, il préfère passer à la 

vitesse supérieure pour augmenter toujours plus la rémunération des action-

naires et libéraliser encore plus le secteur de l’énergie… 

Le 28 mai, puis le 20 juin, le PDG Jean-Bernard Levy a présenté son projet 

Hercule qui voudrait couper l’entreprise EDF en deux entités indépendantes. 

Depuis, silence radio sur le projet… comme si la direction attendait de voir les 

réactions du personnel lors de la journée intersyndicale du 19 septembre…

Retour sur ce projet Hercule, qui, y compris dans le haut management, passe 

très mal… 
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le découpage d’edF eN deux eNtités 
distiNctes ?

L’ouverture du marché à la concurrence a 
profondément bouleversé le service public de 
l’énergie, l’organisation et la structure des en-
treprises. L’état, en renouvelant le mandat du 
PDG d’EDF, voudrait franchir une nouvelle 
étape dans la libéralisation et dans la financia-

risation du secteur.
Alors que bon nombre de restructurations ont 
pour but de faire grossir les entreprises (Total a 
absorbé Direct Energie, General Electric a avalé 
Alsthom…), l’état a donné mission au PDG 
d’EDF de couper EDF en deux entités, avec la 
tête de chacune un directeur général. 

Bleu ou Vert : tous perdants
En isolant dans une entité « EDF Bleu », la production pi-
lotable d’électricité (nucléaire, hydraulique…) et dans une 
autre entité « EDF Vert » tout le reste, avec pour chacune 
de ces entités une part plus ou moins importante de l’état 
à son capital, l’état vise une opération hautement finan-
cière calquée à s’y méprendre sur nos voisins allemands 

(voir Options mai 2019 N°647), pour la plus grande joie 
des marchés financiers où une partie peut valoir plus que 
le tout ! 
Aucune logique industrielle dans ce découpage qui éra-
diquerait toute synergie entre ces deux entreprises, mais 
bien une logique financière : diviser pour mieux engran-

ger des milliards d’euros en privatisant toujours 
plus une activité essentielle au pays… et remplir 
les poches de l’état à très court terme, en oubliant 
totalement l’intérêt du pays sur le moyen et long 
terme. Un nouveau scandale qui ferait passer 
celui de la privatisation des autoroutes pour de 
la pacotille. Car si ce projet venait à aboutir, c’en 
serait fini de la mutualisation des risques de 

l’entreprise intégrée EDF : une privatisation des profits et 
une socialisation des risques. 
Il est alors facile d’imaginer que, dans un futur proche, 
la part initiale de l’État dans chacune de ces deux entités 
diminuerait pour se réduire à peau de chagrin (voir  l’ar-
ticle suivant sur GDF). 

En 2017 et en 2018 ces divi-
dendes ont été majoritaire-

ment versés en actions

22 Md€ de 
dividendes 

versés 
à l’état !

La dette un problème ? 
La dette actuelle est le résultat d’années bien trop géné-
reuses en dividendes pour les actionnaires, mais pas plus 
en 2019 que dans les années 1980, la dette n’est pas un 
problème ! C’est même la réponse, au travers des inves-
tissements, à la transition énergétique indispensable pour 
lutter contre le réchauffement climatique et la précarité 
énergétique. 
Et tous ces investissements positifs pour le climat le sont 
aussi pour le PIB du pays, quand ils sont réalisés en 
France ou qu’ils concernent l’industrie française. Mais 

sont-ils bien tous justifiés quand ils se font ailleurs ? 
Il est aussi plus que temps de sortir du diktat du ratio 
Dette/EBITDA < 2.5 car nombre d’investissements d’EDF 
sont à très long terme : plus de 60 ans de fonctionnement 
pour les futurs EPR, plus d’une centaine d’années pour 
un barrage hydraulique. Il est aberrant d’imposer à EDF 
des ratios financiers de court terme, qui s’appliquent 
pour des machines industrielles dont la durée de vie ne 
dépasse pas 20 ans. La dette d’EDF est dans une logique 
de long terme et non de court terme et doit donc être 
considérée différemment !
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Avec Hercule ce se-
rait la fin de l’en-

treprise intégrée et 
de la mutualisation 

des risques 
L’ARENH tue EDF !
L’Accès Régulé à l’Energie Nucléaire Historique est aussi 
une autre explication de la dette actuelle. Elle oblige EDF 
à céder 100 TWh à 42 €/MWh, soit un quart de la produc-
tion issue de son parc nucléaire. Cela spolie EDF et les 
efforts de ses salarié.e.s  et enrichit ses concurrents sans 
qu’ils investissent le moindre € dans la production d’élec-
tricité. Du coup EDF manque de ressources pour financer 
ses gros investissements de production.

Le statut des IEG dans le viseur
Maintenir le statut pour une partie toujours plus ra-
bougrie de l’entreprise ne peut pas constituer une 
perspective pour les salariés EDF. Ici aussi l’exemple 
de France Telecom est illustratif de ce que pourrait être 
le futur d’EDF. Déjà aujourd’hui, la multiplication des 

filiales est un problème, avec de plus en plus d’activités 
qui s’entremêlent, avec des salariés au statut au contact 
d’autres qui n’y sont pas, et parfois sur des activités tota-
lement identiques. La direction invite même des salariés 
statutaires à postuler sur des postes hors statut, dans 
les filiales, avec des conditions de retour plus qu’hypo-
thétiques dans leurs directions historiques. A la fin de 
leur contrat dans la filiale, l’argument de la direction 
est déjà tout trouvé : « Compte tenu de nos objectifs de 
baisses drastiques d’effectifs nous ne pouvons pas vous 
reprendre dans votre ancienne unité…». 
D’ailleurs l’avenir des fonctions centrales, support et 
appui, recherche, DOAAT… reste encore incertain avec 
Hercule : tout dépendra du schéma retenu ! 
Les salariés et une partie importante du management 
souhaitent un autre avenir pour EDF que celui tracé par 
Hercule. Ils l’ont exprimé lors de la journée intersyndi-
cale du 19 septembre, car le statut des IEG est le ciment 
de leurs garanties collectives et les protège du dumping 
social ! Il est temps de redéfinir les conditions d’un 
contrat social de haut niveau pour tous, afin de construire 
le Service Public de l’Energie du XXIème siècle. D’autres 
choix sont possibles pour les citoyens et les salariés. Dé-
battons-en et imposons-les « tous ensemble ». o

La dette d’EDF n’est pas un problème : 
c’est la réponse à la transition énergétique

Dans les années 1980, 
62 Md € de dette équivalent 
en 2018
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Faire un parallèle entre ce qui se profile pour EDF avec Hercule et ce qui est arrivé 

à Gaz de France depuis sa transformation en société anonyme n’est pas inutile : 

l’histoire étant un éternel recommencement… 

le parcours de gdF : 
le MêMe qu’edF avec 
quelques aNNées d’avaNce ?

Les mêmes causes 
produisant les 
mêmes effets, il faut 
donc regarder avec 
attention le préda-
teur que constitue la 
finance et qui lorgne 
avidement sur EDF. 
« Les Prédateurs » 

c’est également le titre d’un ouvrage 
qui propose un éclairage édifiant 
sur la prise de participation par des 
acteurs privés dans le capital de Gaz 
de France. Cet ouvrage décrit les 
montages complexes, mis en œuvre 
par deux milliardaires (invités d’un 
certain N. Sarkozy le soir de son 
élection dans un célèbre restaurant 
parisien), pour capter l’argent public 
afin d’investir massivement dans 
le Groupe Suez, peu de temps 
avant l’annonce de la fusion avec 
GDF. 

Quelques dates clés de la 
transformation de Gaz De 
France en ENGIE 
u 1946 : Création de l’entre-
prise de service public EDF-GDF.
u 1999 : Ouverture du marché 
européen de l’énergie pour les 
gros consommateurs industriels. 
Cette libéralisation du marché 
de l’énergie est le début de la sé-

paration d’EDF-GDF en deux entités 
totalement indépendantes, EDF et 
Gaz De France.
u 08/09/2004 : Gaz De France passe 
du statut d’EPIC à celui de SA et 
ouvre son capital.
u 25/02/2006 : Il faut sauver Suez ! 
C’est par ce cri d’alarme que le Pre-
mier Ministre français annonce un sa-
medi (visiblement il y avait urgence), 
la fusion de GDF et Suez, Suez étant 
menacée par une OPA non amicale 
de l’énergéticien italien Enel.
u 22/07/2008 : Officialisation de la 
fusion : l’entreprise porte dorénavant 
le nom de GDF-Suez. Bien que ce 
soit GDF qui vienne à la rescousse de 
Suez, c’est le PDG de Suez qui prend 
la direction du nouveau groupe et 
qui impose sa logique financière en 

prenant le contrôle de GDF. 
u Pendant plusieurs années se 
succéderont : réorganisations, écla-
tements en filiales, achats, acquisi-
tions… bref toute la panoplie pour 
tirer un maximum de profits à court 
terme.
u De 2008 à nos jours, l’ambition 
du groupe sera de se hisser parmi les 
champions mondiaux de la transi-
tion énergétique, tout en réalisant sa 
transformation digitale. Le groupe 
opère un changement de paradigme : 
il abandonne son rôle d’énergéticien 
du service public pour s’orienter vers 
les services. Toutefois, la commer-
cialisation du gaz constituant une 
rente sûre, GDF-Suez n’abandonne 
pas complètement son rôle d’énergé-
ticien, ce qui explique les différents 

atermoiements quant à la straté-
gie du groupe. En revanche, les 
dirigeants du groupe assument 
une stratégie libérale totalement 
décomplexée et réalisent l’ac-
quisition d’International Power, 
difficilement compatible avec le 
développement durable, avec ses 
centrales à charbon (dont la plus 
polluante du monde à Hazelwood 
en Australie) !
u En avril 2015, le groupe 
change de nom et devient 
ENGIE… probablement pour tirer 
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un trait sur GDF, sans doute trop 
connoté « service public ».

L’incrédulité des salariés fait 
suite à la désillusion pour finir 
en découragement
Au fil de tous ces événements, les sa-
larié.e.s, en particulier celles.ceux is-
su.e.s de GDF, perdent leurs repères. 
Dès 2008, la recherche de la rentabi-
lité à tout prix est le seul leitmotiv 
de la Direction pour rémunérer ses 
actionnaires. La mission de service 
public disparaît purement et simple-
ment et cette politique du groupe se 
traduit par la litanie suivante (liste 
non exhaustive) :
u Réduction de coûts à tous les 
étages.
u Fractionnement du groupe en 
une multitude d’entités, la plupart 
du temps sous forme de filiales et au 
sein desquelles le statut des IEG n’a 
plus cours. De nombreux salarié.e.s 
sont alors « invité.e.s » à choisir entre 
conserver leur statut ou poursuivre 
une activité plus motivante...
u Priorité à la rémunération des 
actionnaires, même si pour maintenir 

des dividendes élevés le groupe doit 
emprunter, au détriment d’investis-
sements utiles à la transition énergé-
tique.
u Les consommateurs (et non plus 
usagers) constatent, quant à eux, une 
augmentation sensible des tarifs du 
gaz.
u Méthodes commerciales agres-
sives : durant cette période, ENGIE 
sera condamnée à plusieurs reprises 
pour abus de position dominante.
u Optimisation fiscale de façon à 
peine masquée.
Subissant cette nouvelle logique, 
de nombreux salarié.e.s partent se 
réfugier dans des structures dont le 
rôle et le statut ne semblent pas remis 
en question, comme le groupe EDF 
et ses filiales (ErDF, RTE…), tant que 
les transferts restent possibles, ou 
dans celles gérant les infrastructures 
gazières comme GrDF, GRTGaz, 
Elengy ou Storengy. Toutefois, trop 
de salarié.e.s, au goût de la Direction, 
et en particulier celles/ceux affilié.e.s 
au statut des IEG, s’accrochent en-
core à leur structure d’origine. Aux 
restrictions budgétaires vont alors 

s’ajouter plusieurs plans de réduc-
tion d’effectifs : Congés de Fin de 
Carrière, Restructurations et Plan de 
Départs Volontaires… dont le but est 
de réduire les effectifs de la tête de 
groupe.

En 15 ans la messe est dite !
Finalement, une quinzaine d’années 
auront suffi pour mettre à bas l’unité 
de l’entreprise GDF, abandonner sa 
mission de service public et réduire 
considérablement le nombre d’agents 
statutaires. À tous ces abandons et 
renoncements s’ajoutent une perte 
évidente du sens du travail et une 
exacerbation de l’individualisme. Le 
malaise s’est insidieusement installé 
et le nombre de cas de maladies pro-
voquées par les risques psycho-so-
ciaux a explosé. Dans ce contexte 
d’isolement, d’individualisme et de 
compétition, le rôle des militants 
syndicaux est devenu extrêmement 
compliqué… o

À lire : « Les Prédateurs - Des milliardaires contre les états », 
Denis Robert & Catherine Le Gall, Cherche Midi, 2018
À voir : « Ces milliardaires qui nous font les poches »
: https://www.youtube.com/watch?v=aCcjA7QVUdY

Avec la séparation d’EDF de 2000 à 2007, c’est 
un changement de paradigme pour la Recherche 
de GDF. Le chercheur ne doit plus uniquement 
améliorer la qualité du service public rendu, il doit 
aussi s’ouvrir vers l’externe (hors du groupe, voire 
vers des entreprises concurrentes) en proposant 
des services R&D payants à forte valeur ajoutée. 
L’idée est de proposer des services complémen-
taires, afin de compenser l’inéluctable perte de 
clients industriels suite à l’ouverture du marché du 
gaz. Une transformation de taille, mais qui main-
tenait tout de même un assez bon équilibre entre 
service public et prestations privées. Même si les 
effectifs R&D chutent légèrement, les salarié.e.s 

s’inscrivent dans cette nouvelle logique qui ne 
remet pas fondamentalement en cause la finalité 
de leur travail. Mais cela s’aggrave dès 2010 et 
la R&D de GDF qui comptait environ 1 000 ingé-
nieurs et techniciens au début des années 2000 
est en chute libre pour arriver en 2019… à 170, et 
ce sont les techniciens qui en font le plus les frais. 
Une vision à court terme poussée à l’extrême qui 
fait qu’aujourd’hui la R&D est quasiment réduite à 
une vitrine d’ingénieurs, champions des présen-
tations et démonstrations « léchées », dont le but 
inavoué n’est que de capter l’argent du crédit im-
pôt recherche… o

« l’iNNovatioN au cœur des préoccupatioNs » 
appliquée au ceNtre r&d gdF (saiNt-deNis 93)

« À tous ces renoncements 
s’ajoutent perte du sens du travail 

et individualisme »
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Comme chaque année, l’Ufict met à disposition des syndicats un plan de travail 

pour les aider à planifier et à organiser le plus collectivement possible leur activité.

uN plaN de travail daNs 
la dyNaMique du coNgrès

L ’édition 2019 est un peu particulière 
puisque le plan de travail s’appuie sur 
la richesse des débats du congrès de 
Gréoux et sur les décisions qui ont été 
prises. Il s’articule notamment autour 
de deux axes principaux : les cam-
pagnes revendicatives et la vie syndi-
cale.
Des campagnes revendicatives 

pour construire avec les ICT nos axes reven-
dicatifs 
Les campagnes revendicatives tiennent une place 
importante dans notre plan de travail.Les transforma-
tions de nos entreprises et de nos métiers, la volonté des 
directions et des gouvernements successifs de s’attaquer 
à nos repères collectifs… tout cela nous oblige à faire co-
construire et connaitre des propositions alternatives avec 
nos syndiqués et les salariés.

u La campagne Managers de proximité : 
Elle est essentielle pour modifier le regard porté sur 
notre organisation vis-à-vis de ces populations. Elle se 
poursuit avec l’objectif de porter auprès des employeurs 
les revendications concrètes de ces salariés.

u La campagne Droit d’Expression :
Riche de 6 tracts et d’affiches déjà mis à disposition, son 
enjeu est essentiel pour redonner la capacité aux salariés 
de faire des propositions sur les organisations de travail, 
et faire en sorte que l’Ufict soit identifiée comme l’outil 
pour les porter auprès des directions.

u La campagne fonctions support-appui (FSA) 
débutera en septembre

Son objectif est multiple : nous déployer auprès des 
salariés de ces métiers marqués par des réorganisations 
et des baisses drastiques d’effectifs, légitimer ces emplois 
auprès des opérationnels, identifier les besoins et enfin 

 Vie Syndicale
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porter toutes ces revendications aux employeurs.

u Les mutations du travail et du management : 
Ce sujet d’actualité qui impacte le quotidien de cette 
catégorie a fait l’objet d’une résolution spécifique lors 
du congrès de Gréoux. Il s’agit maintenant de faire des 
propositions revendicatives, sur les risques industriels 
liés à la numérisation des activités, sur la formation, les 
parcours professionnels et la reconnaissance des nou-
veaux métiers, ou encore sur le management. 

u La campagne retraite : 
Face à un projet inadmissible, mais soigneusement prépa-
ré par le gouvernement, dévoilé cet été, nous ne pouvions 
pas nous contenter d’un simple tract. Sur un sujet aussi 
complexe que celui des retraites, nous avons choisi de 
diffuser une série de questions/réponses pour que chacun 
puisse mesurer le danger de ce « système universel de 
retraite » dans lequel nous aurions tous à perdre !

Un plan de travail adaptable à la vie des syndi-
cats
L’efficacité de notre syndicalisme repose sur notre 
capacité à nous déployer largement auprès des Ingé-
nieurs Cadres et Techniciens. Cela suppose d’assurer 
une présence régulière auprès d’eux. L’implication des 
adhérents est indispensable. Ils sont notre meilleur atout 
pour relayer nos propositions grâce à leur présence quo-
tidienne dans leur collectif de travail. Mais encore faut-il 
ne pas oublier de les associer, c’est-à-dire les connaitre, 
les rencontrer, les informer, les réunir, les consulter et 
débattre avec eux.
D’ailleurs commencer par décliner localement le plan de 
travail, en tenant compte de leur disponibilité et de leurs 
envies n’est-elle pas la meilleure façon de les impliquer 
chacun.e dans la vie syndicale locale ? C’est dans cet état 
d’esprit qu’est conçu ce plan de travail 2019, afin que 
chaque syndicat ou section syndicale l’adapte en fonction 
de ses réalités locales. o

« L’implication 
des adhérents 
est indispen-

sable : 
ils sont notre 
meilleur atout 
pour relayer 
nos proposi-

tions »



uN Héritage et 
uN proJet

L ‘étude de l’histoire nous enseigne que ce 
sont les femmes et les hommes qui font 
leur vie. En eff et, il n’y a rien de pré-dé-
terminé dans un sens ou dans un autre, 
y compris sur tout ce qui touche à la vie 
syndicale, le devenir d’une organisa-
tion. Mais malgré votre volonté et votre 
détermination, vous ne faites pas tout ce 
que vous voulez, dans des circonstances 

que vous auriez choisies.
Raconter le passé, y compris celui du syndicalisme 
spécifi que, ne vise pas à en reproduire mécaniquement 
la forme, mais à produire du 
nouveau.
On n’interprète pas 
l’histoire, on la fait
Depuis 1937, l’expérience 
vécue nous a appris que le 
temps historique n’est pas un 
trajet nous conduisant néces-
sairement à son but. Cela ne 
saurait donc se réduire à un 
processus mécanique teinté 
d’une quelconque fatalité, 
négative ou positive.
Ce qui a été décidé en juin 
1937, est à la fois un héritage et un projet et relève de 
notre volonté collective.
Nous avons la chance qu’en 1937, tirant des enseigne-
ments des lutt es de 1936 et du Front Populaire, des mili-
tants ouvriers avec l’aide de quelques ingénieurs aient 
créé le GNC, qui est devenu aujourd’hui l’Ufi ct.
Un choix politique et stratégique
Rappelons ce que disait Marcel Paul à l’issue du congrès 
fédéral de juin 1937 : « Dans les batailles revendicatives 
de 1936, l’expérience montrait : 
 Qu’il n’était plus possible de se fi ger dans la lutt e 

isolée, exploitation par exploitation, la concentration éco-
nomique s’accélérait, il fallait créer un front du personnel.
 Que le rôle concret des cadres dans la production 
était en train de changer, du fait du développement des 
techniques, et que les batailles ne pouvaient être menées 
qu’en solidarisant le personnel ouvrier et les cadres 
et ingénieurs contre les directions des compagnies. Il 
s’agissait donc d’aider les cadres à s’organiser en toute 
indépendance, et d’abord en dehors de toute infl uence 
patronale…
… il fallait concevoir et réaliser un nouveau groupement, 
indépendant organiquement du personnel d’exécution, 

mais appelé à agir avec l’orga-
nisation syndicale de ce dernier, 
pour le succès d’objectifs défi nis 
en commun ».
Ce choix politique et stratégique 
est aussi un choix d’orientation ; 
les questions de structures, 
qui souvent occultent le débat 
de fond, ne sont que la consé-
quence de ces choix. Et avec le 
recul, ce n’est pas un hasard si, 
en 1937, dans un même congrès 
s’élabore le concept de statut 
national, la revendication de la 

nationalisation et la mise en place d’un syndicalisme spé-
cifi que confédéré. L’histoire a montré et démontré que 
notre conception du syndicalisme spécifi que, quand nous 
avons su le déployer dans la proximité et la permanence, 
a été un gage d’effi  cacité, de démocratie et d’unité. Elle 
nous rappelle également que notre démarche revendica-
tive et nos valeurs sont indissociables.
Nous ne confondons pas catégoriel et spécifi que et notre 
démarche démocratique doit conduire à créer les condi-
tions de l’intervention convergente de chaque individu, à 
l’opposé de l’individualisme, même si l’individu, avec sa 
personnalité, est une réalité historique. o

Suite à l’intervention très appréciée du Président de l’Institut d’Histoire Sociale 

Mines-Energie, François Duteil, lors du Congrès Ufict à Gréoux, Options a proposé 

à l’IHSME* de revenir sur des aspects importants de l’histoire du syndicalisme 

Cadre. Cela fera donc l’objet d’une rubrique régulière dans les prochains Options.
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uN Héritage et 
uN proJet
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y compris sur tout ce qui touche à la vie 
syndicale, le devenir d’une organisa-
tion. Mais malgré votre volonté et votre 
détermination, vous ne faites pas tout ce 
que vous voulez, dans des circonstances 

que vous auriez choisies.
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nouveau.
On n’interprète pas 
l’histoire, on la fait
Depuis 1937, l’expérience 
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temps historique n’est pas un 
trajet nous conduisant néces-
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saurait donc se réduire à un 
processus mécanique teinté 
d’une quelconque fatalité, 
négative ou positive.
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 Qu’il n’était plus possible de se fi ger dans la lutt e 

isolée, exploitation par exploitation, la concentration éco-
nomique s’accélérait, il fallait créer un front du personnel.
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s’agissait donc d’aider les cadres à s’organiser en toute 
indépendance, et d’abord en dehors de toute infl uence 
patronale…
… il fallait concevoir et réaliser un nouveau groupement, 
indépendant organiquement du personnel d’exécution, 

mais appelé à agir avec l’orga-
nisation syndicale de ce dernier, 
pour le succès d’objectifs défi nis 
en commun ».
Ce choix politique et stratégique 
est aussi un choix d’orientation ; 
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Conquêtes 
soCiales pour les 
Femmes 

L’an 2000, tant redouté pour son risque de 
« bug » informatique, voit l’avènement de 
l’égalité des femmes et des hommes aux 
mandats électoraux et fonctions électives. 
La loi dite « loi parité hommes-femmes » 
est votée en janvier 2000. Elle est appliquée 
pour les élections municipales et canto-

nales françaises de mars 2001 et prévoit des sanctions 
financières pour les partis politiques ne 
présentant pas une parité exacte dans les 
candidatures aux élections.
Cette même année est adoptée la loi re-
lative à la contraception d’urgence et qui 
ne soumet plus celle-ci à une prescription 
obligatoire.

Amélioration de lois existantes
La loi du 9 mai 2001, relative à l’égalité 
professionnelle entre les femmes et les 
hommes, dite loi « Génisson », de la dépu-
tée Catherine Génisson, précise et complète 
la première loi sur l’égalité professionnelle 
1983 (loi Roudy).
Les lois Veil et Neuwirth, sur l’Interruption 
Volontaire de Grossesse (IVG), sont en-
core améliorées par l’augmentation du délai de recours 
à l’IVG de 10 à 12 semaines en 2001. C’est aussi cette 
année-là que la loi relative à la lutte contre les discrimina-
tions à l’emploi est mise en œuvre.
En 2002, la loi offre la possibilité aux parents de trans-
mettre à leur.s enfant.s soit le nom du père, soit le nom 
de la mère, soit les deux noms dans l’ordre qu’ils sou-
haitent.

Stop aux violences
En février 2003, une marche des femmes traverse la France 
pour dénoncer le sexisme et les violences envers les femmes 
des quartiers. Cela fait suite à un drame où une jeune fille 
de 17 ans est brûlée vive à Vitry-sur Seine (94) parce que 
son ex-petit-ami ne supportait pas de la laisser vivre sa vie.
La loi du 26 mai 2004* relative au divorce, met en place, 

pour les couples mariés, des mesures d’éloignement du 
conjoint violent. L’épouse, victime de violences conjugales, 
peut saisir en urgence le juge aux affaires familiales pour 
demander l’éviction de son conjoint, avec l’obtention de la 
résidence séparée et l’attribution du domicile conjugal et 
cela avant la procédure de divorce. 
C’est aussi en 2004 que la loi contre le sexisme renforce la 
lutte contre les propos discriminatoires à caractère sexiste et 
homophobe.

Dans le précédent Options, notre voyage des Conquêtes Sociales pour les 

Femmes s’était arrêté à la fin des années 90. Ouvrons donc ensemble les premiers 

chapitres du XXIème siècle.

Histoire
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* loi applicable pour les deux époux homme / femme
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Le législateur continue de faire avancer les 
droits des femmes
En 2006, une loi sur l’égalité salariale entre les hommes et 
les femmes est votée. En 2008 l’article 1er de la Constitu-
tion est modifié comme suit : 
« la loi favorise l’égal accès des 
femmes et des hommes aux 
mandats électoraux et fonc-
tions électives ainsi qu’aux res-
ponsabilités professionnelles et 
sociales ». 
En 2010 le harcèlement moral 
au sein du couple est désor-
mais une infraction punissable. 
C’est aussi le centenaire de 
la journée internationale des 
femmes. Sous la présidence de François Hollande, en 
2012, le gouvernement français respecte pour la première 
fois une exacte parité . 
En août 2014, la loi pour l’égalité réelle entre les femmes 
et les hommes, vise à combattre les inégalités dans les 
sphères privée, professionnelle et publique.

Et les mouvements féministes français dans 
tout cela ?
Durant un peu plus d’un siècle d’évolution des Droits 
des Femmes, notre société a su porter un autre regard sur 
les femmes et sur leur place dans la société française. 
Nous ne pouvions passer sous silence qu’un certain 
nombre d’évolutions sont dûes aux mouvements fémi-
nistes.
Ces mouvements ont 
débuté dans les années 
1903 avec les « Suffra-
gettes », Outre-Manche, 
qui revendiquent le droit 
de vote pour les femmes. 
En France ce type de 
mouvement revendique 
avant tout l’autonomie 
(égalité des droits civils), 
le droit à l’éducation, la 
lutte contre la prostitution, l’amélioration du sort des 
travailleuses... 
C’est au Danemark, en 1910, lors de la Conférence inter-
nationale des femmes socialistes, qu’émerge l’idée d’une 
« Journée Internationale des Femmes ».
En 1925, l’Union Féminine Civique et Sociale (UFCS) voit 
le jour. C’est un mouvement catholique et social ayant 
pour devise : « rendre les femmes autonomes et soli-

daires ». Il a pour but de défendre les droits de la femme 
et de travailler en faveur de l’amélioration des conditions 
de vie pour tous dans la famille, la vie professionnelle, la 
cité. 

La journée du 8 mars
Après la Seconde Guerre 
Mondiale, en 1945, la Journée 
Internationale des Femmes 
devient une tradition dans le 
monde. Le mouvement Français 
« Femmes Solidaires », issu de 
l’Union des Femmes Françaises 
(UFF), prend chaque année des 
initiatives marquantes à l’occa-
sion du 8 mars.
Le 8 mars 1948, des dizaines 

de milliers de femmes défilent à l’appel du Parti Com-
muniste et de la CGT, 100 000 femmes à Paris, 30 000 à 
Marseille, 12 000 à Lille, 5 000 à Lyon.
A partir des années 70, le 8 mars reprend une place 
importante dans les luttes des femmes où il devient 
plus féministe. Le MLF (Mouvement de Libération des 
Femmes) émerge en 1970, il ne se veut ni une orga-
nisation ni un parti et aucune leader n’est tolérée. Ce 
mouvement rejette les canons de beauté imposés par le 
diktat patriarcal, réclame des crèches et des garderies. 
Les femmes demandent à leurs conjoints de partager les 
tâches domestiques, elles dénoncent viol, inceste et agres-
sions sexuelles, et luttent pour l’avortement.

Le droit des femmes à disposer de leur corps
Le Mouvement pour la Liberté de l’Avortement et de la 
Contraception (MLAC) naît en avril 1973.
Un numéro Vert voit le jour en 1986, regroupant plu-
sieurs associations. Le Collectif Féministe Contre le Viol 
(CFCV) se constitue pour réagir contre les viols commis 
dans des lieux publics devant des témoins passifs. Cette 
permanence téléphonique, « Viols Femmes Informa-
tions », permet aux personnes qui ont subi des violences 
sexuelles de trouver une écoute, un soutien solidaire, une 
aide, et des informations.
Le 25 novembre 1995, 140 organisations se mobilisent, 
40 000 personnes défilent à Paris pour défendre les Droits 
des Femmes. Cette importante manifestation a marqué 

les esprits et a entraîné la création 
en janvier 1996 du Collectif Na-
tional pour les Droits des Femmes 
(CNDF) qui regroupe une centaine 
d’associations féministes, de syndi-
cats et partis politiques.
Le 8 mars 2003 voit la naissance de 
l’association « Ni Putes Ni Sou-
mises », faisant suite à la marche 
des femmes des quartiers, débutée 
en 2002, et qui traversa une ving-

taine de villes en France. Ce vent de révolte rajeunit le 
féminisme français. Enfin, l’Organisation Internationale 
du Travail (OIT) vient d’adapter la première convention 
historique contre la violence et le harcèlement au travail 
qui permettra de protéger des millions de travailleuses 
dans le monde.o

En 2010 le harcèlement 
moral au sein du couple 

est désormais une in-
fraction punissable

En 1977, les Nations Unies 
officialisent la journée 

du 8 mars en faveur des 
droits des femmes


